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lean-André PIETRI, de formation juridique, complétée par
des études dans les domaines du marketing et de la gestion,
a effectué toute sa carriére a la SFAC, Société Frangaise
d’Assurance-Crédit, d’abord au service du contentieux et
ensuite au service commercial jusqu’au poste de Directeur.

C’est en 1990 qu'il a été nommé Directeur général adjoint
ayant sous sa responsabilité toutes les activités commerciales,
le marketing et la communication externe, ainsi que la direc-
tion du recouvrement et des affaires juridiques.
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